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Rapport de la 18e réunion du Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) 

(hybride/Bruxelles, Belgique, 17-20 juin 2025) 
 

 
1. Ouverture de la réunion et organisation des sessions 
 
Le Secrétaire exécutif, M. Camille Jean Pierre Manel, a souhaité la bienvenue à tous les participants à la 18e 
réunion du Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégrées (IMM) et a présenté les participants. 
 
Le Président, M. Neil Ansell, a remercié la Commission européenne au nom de l’Union européenne (UE) pour 
accueillir la réunion, a salué les délégations et a ouvert la réunion. 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
En l’absence de candidatures, le Président, avec l’aide du Secrétariat, a proposé d’assumer les fonctions de 
rapporteur de la réunion. 
 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
Le Président a présenté les points de l’ordre du jour provisoire et l’approche de travail prévue et a demandé 
aux délégations si elles souhaitaient inclure des éléments sous le point « Autres questions ». Le Japon a noté 
son « Analyse de la mise en œuvre des mesures de conservation des requins et proposition d'une marche à 
suivre » et, alors qu’elle n’avait pas forcément sa place dans les autres points de l’ordre du jour, a suggéré de 
la traiter sous « Autres questions ». Le Guatemala a proposé de lancer une discussion sur la caractérisation 
des �lottilles des pêcheries côtières sous « Autres questions ». Le Président a noté que le Groupe de travail 
permanent sur les systèmes de documentation des capture (CDS WG) avait également proposé un débat 
plus approfondi sur les pêcheries artisanales. L’ordre du jour a par la suite été adopté et �igure à l’appendice 
1. 
 
La liste des participants est jointe à l’appendice 2. 
 
 
4. Examen des programmes de documents statistiques et de documentation des captures 

(SDP/CDS) 
 
4.1 Examen des conclusions des réunions du Groupe de travail permanent sur les systèmes de 
documentation des captures (CDS WG) 
 
Le Président a résumé les travaux du CDS WG, notant que deux réunions avaient été tenues en 2025. La 
première réunion du Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures s’est 
tenue en ligne le 5 juin 2025 avec la participation de TRAGSA qui a passé en revue la situation du système 
eBCD, y compris les éléments de développement achevés et en attente. En ce qui concerne une nouvelle 
section sur la transformation, le CDS WG a examiné la proposition de TRAGSA et a demandé une plus grande 
souplesse pour respecter les pratiques nationales de transformation actuelles. Les autres éléments du 
développement ont été considérés opérationnels et aucune dif�iculté majeure n’a été relevée. 
 
Il a, en outre, été rappelé qu’il est nécessaire de mettre à niveau le système eBCD en raison de son ancienneté, 
et il a été demandé à TRAGSA et au Secrétariat de fournir des informations plus détaillées ainsi que des 
options techniques étudiant le rapport coût-béné�ices des mises à niveau du système et des nouveaux 
développements potentiels. 
 
Il a été convenu de suivre de près les questions en cours et de communiquer pendant la période 
intersessions autant que possible, en ce qui concerne notamment la mise à niveau du système et le 
développement de la nouvelle section sur la transformation et l’inclusion des produits commercialisés 
provenant d’alevins éclos arti�iciellement.  
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Finalement, le CDS WG a reconnu l’importance des travaux à accomplir et le besoin d'une étroite coopération 
et de l’expérience et des enseignements tirés de l’eBCD lors de la discussion sur l’expansion potentielle du 
CDS au sein de l’ICCAT. Le Rapport du Président concernant la première réunion du Groupe de travail 
permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS WG) a été mis à disposition. 
 
Le Président a ensuite donné des informations sur la deuxième réunion du Groupe de travail permanent sur 
les systèmes de documentation des captures qui a eu lieu la veille de la 18e réunion de l’IMM WG et a porté 
sur les aspects plus généraux de l’expansion potentielle du CDS au sein de l’ICCAT. Il a remercié le Japon 
pour son document « Points de décision clés sur les éléments techniques d'un nouveau système de 
documentation des captures (CDS) » qui a servi de base aux discussions des 13 points clés. Le CDS WG a 
discuté de l’inclusion du thon obèse et de l’espadon, des opinions divergentes ayant été exprimées quant à 
savoir s’il convenait d’intégrer ces deux espèces conjointement ou consécutivement. Un large soutien a été 
exprimé en faveur d’avancées sur ces espèces bien que certains membres aient demandé des discussions 
techniques plus approfondies à cet égard. La priorité a été accordée à un système électronique basé sur les 
captures, en adaptant, dans l’idéal, le système eBCD existant même si le développement d’un nouveau 
système ne devrait pas être écarté à ce stade. Il a été convenu qu’une étude indépendante de faisabilité/des 
coûts, coordonnée par le Secrétariat, serait nécessaire pour informer au mieux de la plateforme la plus 
adaptée et des coûts associés. Finalement, la couverture des pêcheries artisanales a été notée, reconnaissant 
les dif�icultés inhérentes et la nécessité d’une caractérisation plus générale de ces pêcheries au sein de 
l’ICCAT. 
 
En ce qui concerne la question de savoir s’il convient d’adapter la plateforme eBCD actuelle ou d’en 
développer une nouvelle, le Maroc a noté que, s’il était décidé d’adapter techniquement la plateforme 
actuelle, l’expérience acquise de TRAGSA dans les normes de gestion et les fonctionnalités du système 
pourrait soutenir le développement plus avant et l’adoption du système eBCD, alors que dans le cas où il 
serait décidé de développer une nouvelle plateforme un nouvel appel d’offres serait donc nécessaire. Ainsi, 
la contribution d’experts informatiques est essentielle pour situer comment une nouvelle plateforme 
informatique pourrait atteindre les objectifs convenus et pour décider de l’adaptation de l’actuelle 
plateforme ou du recours à un appel d’offres. 
 
Le Japon a réitéré ses préoccupations relatives au fait d’aller de l’avant simultanément avec l’espadon et le 
thon obèse, en particulier lors de l’expérimentation d’un système eBCD nouveau/adapté, et a indiqué qu’il 
préférait commencer par une espèce avant de passer à l’autre. Il a suggéré de préparer un document révisé 
pour que les CPC discutent de cette question de manière plus approfondie à la réunion annuelle de 2025. Il 
a également souligné qu’il est nécessaire que les CPC concernées soumettent des documents et des 
informations sur les pêcheries artisanales pour étayer de plus amples discussions, y compris le traitement 
que nécessiteraient ces pêcheries dans le contexte du CDS au sein de l’ICCAT. 
 
Les EÉ tats-Unis ont fait part de certaines préoccupations liées à la charge de travail globale et, en accord avec 
le Japon, ont suggéré de commencer par l’espadon. Ils se sont généralement montrés disposés à aller de 
l’avant mais ont souligné la nécessité d’équilibrer la mise en œuvre et les implications nationales. 
 
L'EÉ gypte a rappelé que la recommandation relative à l’élevage de thon rouge adoptée en 2024 se rapportait 
à une nouvelle fonctionnalité du système eBCD pour les produits de thon rouge provenant de l’aquaculture 
et s’est félicité de la coopération actuelle en vue de traiter cette question à la réunion annuelle de 2025. 
 
En réponse aux questions de l’Union européenne (UE), le Secrétariat a expliqué qu’il ne dispose pas de la 
capacité technique en interne pour réaliser une étude de faisabilité concernant le développement d’un 
nouveau système ou l’adaptation technologique du système eBCD. Le CDS WG a par la suite convenu de sous-
traiter l’étude et a demandé au Secrétariat d’élaborer les termes de référence et de les diffuser pour 
commentaires des CPC dès que possible a�in qu’ils puissent être discutés et adoptés par le Groupe de travail 
permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation (PWG) et la Commission en 
novembre 2025 à des �ins de publication ultérieure. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2025/Reports/2025_CDS1_JUN_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2025/Reports/2025_CDS1_JUN_FRA.pdf
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5. Examen des mesures relatives au suivi et à l'inspection et aux responsabilités de l'État du 
pavillon 

 

5.1 Examen des conclusions du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS 
WG) 
 
Le Président a résumé les travaux de l’EMS WG qui s’est réuni immédiatement avant la 18e réunion de l’IMM 
WG. Il a indiqué que des CPC (UE, Brésil) avaient tenu l’EMS WG informé des avancées des essais et des 
projets pilotes d’EMS. Le Royaume-Uni a également soumis à l’EMS WG le document « Système de 
surveillance électronique (EMS) à bord d'un petit palangrier britannique - Document d'information » sur 
les essais récents. Le consortium chargé de la mise en œuvre a ensuite présenté un rapport sur le 
programme pilote mené conformément à la Résolution de l’ICCAT établissant un projet pilote visant à tester 
l'utilisation de caméras stéréoscopiques lors du premier transfert et l'automatisation de l'analyse des 
enregistrements vidéo (Rés. 22-15) concernant l’utilisation de l’intelligence arti�icielle pour automatiser les 
calculs des poids et le comptage des poissons et les progrès ont été considérés extrêmement positifs. Les 
discussions ont également porté sur les normes minimales en vertu de la Recommandation de l’ICCAT visant 
à établir des normes minimales et des exigences du programme aux �ins de l'utilisation des systèmes de 
surveillance électronique (EMS) dans les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-18), y compris l’importance de préciser 
le mandat de l’EMS WG lors de l’examen des programmes nationaux des CPC. Les CPC ont été encouragées 
à soumettre leurs programmes en utilisant les modèles convenus pour faciliter l’échange d’informations 
tout en différenciant les champs obligatoires et facultatifs. AÀ  cet égard, l’EMS WG a convenu d’une version 
révisée du document « Commentaires des CPC et modèles révisés pour les systèmes de surveillance 
électronique (EMS), la description des programmes internes et les rapports de mise en œuvre » 
(appendice 3), faisant suite aux contributions reçues du Japon, des EÉ tats-Unis et de l'UE. La discussion 
ultérieure a porté sur l’inclusion des pêcheries artisanales et le développement de normes minimales pour 
ces segments des �lottilles et de la nécessité d’un plus vaste débat et d’une catégorisation des pêcheries 
artisanales au sein de l’ICCAT. 
 
Tout en notant l’importance de l’EMS, le Sénégal a souligné la valeur ajoutée et la complémentarité des 
observateurs humains pour enregistrer les informations sur les prises accessoires et l’échantillonnage 
biologique et différencier des espèces similaires, comme les requins marteaux par exemple. 
 
L’IMM WG a souligné l’importance des travaux de l’EMS WG au fur et à mesure que la mise en œuvre de 
l’EMS évolue au sein de l’ICCAT et a noté que la fréquence et les dates des réunions pourraient devoir être 
adaptées sur la base des informations transmises à l’ICCAT, et notamment les programmes nationaux des 
CPC. 
 
5.2 Examen des points soulevés au sein de la Sous-commission 2 
 
5.2.1 Amendements éventuels du plan pour le thon rouge de l’Atlantique Est (Rec. 24-05) 
 
L’UE a présenté deux documents (« Document de discussion sur les amendements à la Recommandation 24-
05 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » et 
« Proposition d’amendements de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » (Rec. 24-
05) - Réunion intersessions de la Sous-commission 2 (point n°7 de l’ordre du jour) ») et a rappelé les 
discussions tenues à la Sous-commission 2 au cours desquelles sur les cinq amendements soumis, deux 
avaient été approuvés et trois avaient été renvoyés à l’IMM WG. 
 
En ce qui concerne le deuxième document, le Japon a fait part de ses préoccupations relatives aux 
paragraphes 33 et 36 (taille minimale), expliquant que remplacer « ou » par « et » pourrait nécessiter le 
respect des deux critères (115 cm et 30 kg), ce qui ne re�létait pas sa pratique interne consistant à n’utiliser 
que le poids et a demandé du temps supplémentaire pour évaluer les implications de cette modi�ication. 
Faisant suite à de plus amples discussions, l’UE a présenté des nouvelles versions du document dans laquelle 
le terme « soit » a été ajouté à la première phrase pour préciser que la taille minimale du thon rouge serait 
« soit de 30 kg, soit de 115 cm » et a ensuite présenté une version révisée du document. Dans le même temps, 
une nouvelle version du premier document a été présentée, dans laquelle l’UE expliquait que le terme 
« validation » avait été remplacé par une exigence de signature sauf dans des cas de non-application. Le 
Japon a remercié l’UE pour la version révisée de ce document et a convenu de la modi�ication concernant la 
signature de l'observateur.   

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
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Le Président a conclu qu’il n’y avait pas d’accord sur la version révisée du deuxième document, mais qu’un 
consensus se dégageait sur la version révisée du premier document qui serait renvoyée à la Sous-
commission 2 pour examen à la réunion annuelle de 2025. 

 
5.2.2 Amendements éventuels du plan pour le thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 22-10) 
 
L'UE a présenté le « Document de discussion sur les amendements à la Recommandation de l’ICCAT 
concernant un plan de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 22-10) », qui est 
un projet de recommandation visant à amender le plan de conservation et de gestion du thon rouge de 
l’Atlantique Ouest avec pour objectif de renforcer les mesures de contrôle dans la pêcherie en s’inspirant des 
dispositions habituelles du plan pour l’Est. Elle proposait d’aller de l’avant avec une mise en œuvre graduelle 
commençant par la soumission des plans de pêche, des dispositions relatives aux prises accessoires, à 
l’immatriculation des navires, aux activités de pêche spéci�iques et des exigences de base en matière 
d’enregistrement des captures, telles que les carnets de pêche. 
 
Les EÉ tats-Unis ont favorablement accueilli la possibilité de réviser la proposition, réaf�irmant l’approche 
constructive de l’IMM WG, tout en faisant part de leur surprise et de leur préoccupation que cette question 
soit de nouveau soulevée par l’UE. Les EÉ tats-Unis se sont ensuite interrogés sur le bien-fondé du 
renforcement des mesures de contrôle étant donné qu’aucun besoin spéci�ique en matière de conservation 
ou de gestion n’avait été identi�ié et ont suggéré que les CPC opérant dans cette pêcherie continuent à 
discuter et, si nécessaire, collaborent en ce qui concerne le développement des mesures. Les EÉ tats-Unis ont 
conclu que les pêcheries de l’Est et de l’Ouest étaient très différentes en termes d’ampleur et de complexité 
et que les mesures de contrôle ne devaient donc pas être de la même ampleur ni de la même nature. 
 
Le Canada a largement repris les préoccupations des EÉ tats-Unis tout en reconnaissant que nombre des 
mesures proposées étaient déjà rigoureusement contrôlées au Canada par le biais de différents mécanismes 
et pourraient donc être contraignantes et contre-productives. Néanmoins, le Canada a remercié l’UE pour 
ses efforts visant à proposer un échéancier plus large mais estimait que les changements poseraient 
toutefois des dif�icultés sans des besoins en matière de gestion clairement dé�inis. 
 
Le Japon s’est rallié à l’avis des délégations précédentes et a proposé que toute nouvelle mesure devrait se 
baser sur des besoins mutuellement convenus et pas simplement sur une harmonisation entre les mesures 
de contrôle pour l’Est et pour l’Ouest sans une justi�ication claire. Le Japon a suggéré de discuter plus avant 
des lacunes identi�iées dans les pêcheries de l’Ouest avant de discuter des mesures de contrôle potentielles. 
 
Le Maroc a soutenu la proposition de renforcer la gestion, le suivi et le contrôle dans l’ensemble des 
pêcheries de l’ICCAT mais a souligné l’importance de mieux comprendre les lacunes et les spécificités de la 
pêcherie de l’Ouest. Le Maroc a suggéré que les CPC opérant dans cette pêcherie soumettent des 
informations et des arguments pour alimenter la proposition et progresser en collaboration. Il a noté, en 
général, le manque d’informations et les spécificités des pêcheries de thon rouge de l’Ouest et a donné 
l’exemple des madragues thonières citées en demandant si les CPC de l’Ouest en disposaient effectivement 
et, si tel est le cas, comment elles les contrôlaient. 
 
Le Royaume-Uni a indiqué qu’il était disposé à poursuivre l’harmonisation entre les stocks mais a souligné 
l’importance de tenir compte des différentes circonstances de chacun, comme la taille et les quotas. Le 
Royaume-Uni a noté la dif�iculté de justi�ier un plan de pêche très détaillé pour son quota d’à peine 6 t et a 
suggéré d’établir un seuil en dessous duquel aucun plan de pêche ne serait requis. 
 
L’UE a souligné que son intention n’était pas de modi�ier la façon dont les pêcheries étaient gérées ou 
opèrent à l’Ouest mais de remédier au manque d’informations et en appliquant les enseignements de 
gestion que l’ICCAT avait tirés du stock de l’Est. L’UE a précisé qu’elle ne visait pas à une harmonisation mais 
plutôt à un cadre réglementaire plus clair, plus robuste et plus transparent dans l’ensemble de la Convention 
de l’ICCAT. Elle a noté que des éléments de base, tels qu’une liste des navires autorisés, étaient déjà des 
pratiques standards au sein de l’ICCAT et d’autres Organisations Régionales de Gestion des Pêches (ORGP) 
et qu’elle ne parvenait pas à comprendre la résistance à des mesures de gestion aussi basiques. Elle a conclu 
en regrettant que la proposition n’avait même pas fait l’objet d’un débat initial, ce qui aurait pu permettre 
d’aller de l’avant en collaboration.  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-10-f.pdf
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5.3.3 Autres éléments concernant la responsabilité de l’État du pavillon 
 
EMS à bord des navires de transformation 
 
Il a été demandé à l’UE de présenter ses deux propositions : « Proposition visant à introduire des systèmes 
de surveillance électronique (EMS) pour améliorer le contrôle des navires de transformation de thon 
rouge » et « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Rec. 23-18 visant à établir des normes 
minimales aux �ins de l'utilisation de l’EMS ». 
 
L’UE a rappelé que l’année dernière elle avait déjà proposé d’amender la mesure relative au thon rouge de 
l’Est a�in d’y inclure l’EMS pour améliorer le contrôle des navires de transformation, ce qu’elle considérait 
être un point essentiel dans la chaı̂ne de contrôle. Elle a rappelé que la proposition permettait aux 
opérateurs ou aux autorités de choisir de déployer un/des observateurs régionaux ou d’utiliser l’EMS. Le 
coût sera assumé par l’opérateur du navire de transformation tandis que la CPC du pavillon serait 
responsable de l’analyse des données.  
 
Le Japon a estimé qu’il n’était pas opportun d'attribuer la responsabilité du suivi aux navires de 
transformation si l’objectif était de prévenir la pêche illicite dans les fermes et que la responsabilité 
d’application devrait incomber aux autorités de la CPC de la ferme. Il a également fait part de plusieurs 
préoccupations spéci�iques, incluant le rôle des programmes régionaux d’observateurs (ROP), l’analyse des 
données et les coûts et les nouvelles obligations de l’EMS qu’il considérait allant au-delà des mesures 
actuelles. 
 
Le Maroc a soutenu la mise en œuvre de l’EMS pour améliorer le contrôle des navires de transformation 
mais a exprimé des préoccupations quant à la façon dont le système serait mis en œuvre en raison : 
 

- d’un éventuel chevauchement des responsabilités entre les autorités de la CPC du pavillon des 
navires de transformation, le ROP et les autorités de la CPC de la ferme, 

- de nouvelles tâches administratives éventuelles pour les autorités de la CPC de la ferme. 

Le Royaume-Uni (RU) a soulevé des questions, notamment sur la dé�inition de « pêche active » dans le 
contexte de la pêche de thon rouge, et a demandé si cela signi�iait simplement être autorisé dans la liste des 
navires de thon rouge requise. 
 
Faisant suite à des discussions approfondies, l'UE a remercié les CPC qui avaient contribué au débat et a 
indiqué qu’elle espérait poursuivre les discussions avec les CPC concernées pendant la période intersessions 
a�in de traiter les points soulevés et de présenter de nouveau la proposition à la réunion annuelle de 2025. 
 
Capacité 
 
L'UE a présenté le « Document de discussion sur la capacité d’élevage à l’ICCAT » et a expliqué le contexte 
en 2023 lorsqu’elle avait constaté des divergences entre la capacité d’élevage et d’autres paramètres dans 
les plans d’élevage des CPC. Contrairement à la « capacité d’entrée » qui est clairement dé�inie dans la 
mesure relative au thon rouge de l’Est, l’utilisation d’autres paramètres soulevait des questions quant à 
savoir comment l’ICCAT comprend et dé�init la capacité d’élevage. Elle a indiqué que dans le cadre de sa 
propre législation, la capacité d’élevage est alignée sur le poids à la mise à mort même si cela n’est pas 
toujours précis en raison des transferts entre les fermes et varie selon les EÉ tats membres de l'UE. L'UE a 
demandé comment les autres CPC d’élevage dé�inissent la capacité d’élevage dans leur législation nationale 
et si ces dé�initions s’alignent sur d’autres paramètres, tels que le poids à la mise à mort ou la capacité 
d’entrée. Elle a conclu en indiquant que son objectif de soulever cette question à l’IMM WG ne visait pas à 
créer une dé�inition mais simplement à lancer des discussions pour promouvoir une gestion pragmatique 
des activités d’élevage au sein de l’ICCAT. 
 
Le Japon a soutenu l’utilité du suivi de la capacité d’élevage pour éviter la surcapacité qui pourrait donner 
lieu à des activités illicites. Il a convenu qu’il y a un manque de clarté et a demandé une dé�inition claire et 
homogène dans les plans de gestion d’élevage des CPC. 
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La Türkiye a remercié l’UE pour avoir soulevé cette question et pour s’être engagée dans des discussions 
bilatérales en vue de l’IMM WG. Elle a indiqué qu’à son avis la capacité d’entrée devrait rester la principale 
mesure pour évaluer les plans d’élevage et n’était pas convaincue de la nécessité d’une dé�inition commune 
de la capacité d’élevage, suggérant qu’elle pourrait continuer à être une mesure de contrôle alternative. Elle 
a expliqué que les dé�initions et les procédures administratives varient selon les CPC et que les listes des 
établissements d’élevage mises en place en 2009 se basaient sur les capacités d’entrée enregistrées, ce qui 
est la manière dont elle dé�inissait elle-même la capacité d’élevage. Elle a conclu qu’il pourrait être dif�icile 
d’obtenir une dé�inition commune et a proposé que chaque CPC inclue simplement dans ses plans d’élevage 
la façon dont elle interprète et calcule la capacité d’élevage. 
 
L’UE a remercié le Japon et la Türkiye et a réaf�irmé que l’obtention d’une dé�inition commune au sein de 
l’ICCAT devrait rester l’objectif visé. Elle a encouragé la poursuite des discussions et a encouragé les CPC 
d’élevage à établir un dialogue bilatéral pour partager les expériences a�in de continuer à œuvrer à un 
accord à la réunion annuelle de 2025. 
 
Lignes de piégeage 
 
L'UE a présenté le « Document de discussion : Utilisation de lignes de piégeage dans les pêcheries 
palangrières ciblant l'espadon dans la zone de l’ICCAT » faisant état d'un nouveau type d'engin de pêche 
utilisé par les palangriers en Méditerranée et dans l'Atlantique. Elle a rappelé que lors de la réunion du 
Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) et la réunion annuelle de la Commission de 
2024, l'utilisation des lignes de piégeage et leurs effets potentiels sur les espèces-cibles et non ciblées ont 
été discutés et le SCRS a demandé aux CPC de déclarer l'utilisation de cet engin afin d'analyser les CPUE et 
d'autres paramètres. L'UE a indiqué que certains États membres planifiaient des projets et que l'UE-
Portugal avait déjà lancé une initiative de recherche sur les prises accessoires réalisées avec des lignes de 
piégeage, qui avait été communiquée au Secrétariat.  
 
Le Guatemala a reconnu l'importance du progrès technologique et du développement d’un nouvel engin de 
pêche qui, en soi, ne soulevait pas de questions juridiques. Toutefois, étant donné que cet engin pourrait 
affecter les CPUE, il a estimé qu'il était important que la question soit analysée par le SCRS et suivie par les 
Sous-commissions compétentes. Il a soutenu l'approche de l'UE mais a souligné que les projets pilotes 
devraient être basés sur des cadres guidés par le SCRS lui-même. 
 
Le Japon a indiqué qu'il avait également soumis un document au Sous-comité des écosystèmes et des prises 
accessoires (SC-ECO) et qu'il avait mené une enquête afin de mieux évaluer l'utilisation des lignes de 
piégeage par ses flottilles, tout en notant que les informations étaient limitées à l'heure actuelle, mais qu'il 
continuerait néanmoins à enquêter sur l'utilisation de cet engin et envisagerait d'éventuelles mesures de 
gestion. 
 
Le Canada a soutenu l'initiative de l'UE en soulignant son impact potentiel sur des indices tels que la CPUE 
et la nécessité de codifier cet engin pour garantir des évaluations fiables des stocks. Le Canada attendait 
avec impatience une proposition formelle lors de la réunion annuelle et a exprimé sa volonté de collaborer. 
 
Le Maroc a indiqué qu'il ne disposait d'aucune information sur l'utilisation de cet engin et a demandé un 
complément d'information afin d'étudier davantage leur utilisation. 
 
Les États-Unis ont exprimé leur intérêt pour le document et la compréhension des effets de ce nouvel engin 
sur les captures des espèces-cibles et non ciblées. Les données préliminaires ont suggéré une augmentation 
des captures d'espèces-cibles et une diminution des prises accessoires, mais des informations plus 
détaillées ont été demandées, notamment en ce qui concerne les incidences sur les prises accessoires de 
requins et de thonidés. Ils ont également demandé si le SCRS utilise les codes d'engins de l'Organisation des 
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et si de nouveaux codes d'engins et/ou formulaires 
de données seraient nécessaires. 
 
Le Président du SCRS, le Dr Brown, a souligné l'importance d'accroître les connaissances sur cet engin, 
notamment ses caractéristiques, ses taux d'utilisation et ses indices de capture. Il s'est félicité des mesures 
proactives prises par les CPC et a réaffirmé la priorité accordée par le SCRS à cette question. En ce qui 
concerne la codification, il a confirmé que les codes actuels sont basés sur les normes de la FAO et que la 
création d'un nouveau code est possible, bien que le Secrétariat puisse attribuer un code provisoire.   
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Le Secrétariat de l'ICCAT a ajouté qu’il participerait au Groupe de travail de coordination (CWP) de la FAO 
dans quelques semaines, où une présentation sur le sujet était en cours de préparation. 
 
Le Secrétariat a confirmé que la création d'un code d'engin temporaire n'était pas un problème et qu'elle 
serait effectuée si l'IMM WG le recommandait. Il a précisé que le processus était simple, mais que le code ne 
serait valide que lorsque les données de capture utilisant cet engin auraient été communiquées.  Le 
problème résidait donc dans la disponibilité des données et non dans la création du code lui-même. 
 
Le Président a conclu qu'il était de la plus haute importance de commencer à enregistrer les données et que 
la mise en place d'un code temporaire convenait à l'IMM WG. Il a remercié le Dr Brown pour ses 
commentaires et a encouragé la poursuite des discussions au sein du SCRS et du Groupe de travail 
permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l'ICCAT (PWG), ainsi que 
les CPC à continuer à partager l'information, y compris sur les projets pilotes en cours. 
 
Filets dérivants 
 
L’UE a présenté le « Document de discussion sur l'instauration d’une interdiction des filets dérivants pour 
la capture de certaines espèces relevant de l’ICCAT ». Elle a expliqué que la proposition découle des récentes 
découvertes de filets dérivants sur des navires opérant en Méditerranée, où le cadre actuel de l’ICCAT 
limitait les mesures d'exécution malgré les conséquences bien connues de cet engin sur les grands 
pélagiques et l'environnement marin. L'objectif de la proposition est d'établir un cadre juridique interdisant 
les filets dérivants en Méditerranée et d'étendre l'interdiction à l'ensemble de la zone de la Convention, 
conformément à la Résolution 46/215 de 1991 de l'Assemblée générale des Nations unies : La pêche au 
grand filet pélagique dérivant et ses conséquences sur les ressources biologiques des mers et des océans 
(UNGAR 46/215). Les éléments clés de la proposition comprenaient une définition des filets dérivants 
ciblant les grands pélagiques et les thonidés, avec un accent particulier sur le maillage, qui est contrôlable 
en mer. La proposition visait à interdire un maillage ≤90 mm, avec une dérogation pour les petits navires 
artisanaux, d'une longueur comprise entre 8 et 10 m et d'une longueur totale maximale de 2.500 m. Une 
liste d'espèces de thonidés mineurs serait également incluse, ainsi que l'obligation de relâcher ou de rejeter 
les espèces non ciblées. 
 
Le Japon a exprimé des difficultés à soutenir la proposition tout en reconnaissant l'importance du contrôle 
des filets dérivants conformément au moratoire des Nations unies. Selon lui, la proposition dépassait le 
champ d'application en suggérant des interdictions plus larges en haute mer et dans l'ensemble de la zone 
de la Convention de l’ICCAT et remettait en question la base scientifique. Il s'est spécifiquement opposé au 
paragraphe interdisant la possession et le stockage de ces filets à terre ou à bord des navires par les 
ressortissants des CPC, en faisant remarquer qu'il dépassait le champ d'application de la résolution des 
Nations unies et qu'il serait difficile à mettre en œuvre, un point également soulevé par le Taipei chinois. 
D'une manière générale, il a déclaré qu'il ne pouvait pas accepter la proposition à ce stade et qu'il devrait 
l'étudier plus avant et en discuter avec l'UE pendant la période intersession.  
 
Le Maroc s'est référé à l’UNGAR 46/215 et à la Recommandation de l’ICCAT sur l'espadon de la Méditerranée 
(Rec. 03-04) qui limite les mesures d'exécution en raison d'un manque de dispositions réglementaires 
claires pour les inspecteurs. Il a souligné l'absence d'une définition claire des filets dérivants, ainsi que de 
ce qui constitue les espèces de grands pélagiques dans le cadre de l’ICCAT. 
 
Les États-Unis ont reconnu les inquiétudes suscitées par les filets dérivants à grande échelle et ont apprécié 
les efforts déployés par l'UE pour les définir et renforcer les mesures de gestion au sein de l’ICCAT. Ils ont 
estimé qu'il convenait de définir l’engin en fonction de ses caractéristiques physiques plutôt que de ses 
espèces cibles et a demandé un délai supplémentaire pour les consultations internes. 
 
L'UE a souligné l'existence d'une littérature scientifique à l'appui de sa proposition, notamment en ce qui 
concerne la Méditerranée. Elle a reconnu que la disposition relative à la limite des 3 milles nautiques 
dépassait les dispositions de l’UNGAR 46/215, mais il a été prouvé que la limitation des filets dérivants aux 
zones côtières réduisait les interactions avec les espèces sensibles. Elle s'est engagée à discuter davantage 
avec les CPC concernées et à aborder la question lors de la réunion annuelle de 2025.  
 
Le Président a conclu que le document ne faisait pas l'objet de consensus à ce stade et a encouragé la 
poursuite de la discussion.   

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2003-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2003-04-f.pdf
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Engins rejetés 
 
Le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de 
quelque autre manière » a été soumis par le Canada et la Norvège. La Norvège, au nom de sa proposition 
conjointe avec le Canada, a rappelé la Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus 
ou rejetés de quelque autre manière (Rec. 19-11) qui était la première mesure de l’ICCAT sur la pollution 
marine interdisant et rendant obligatoire la récupération des engins de pêche perdus. Elle a souligné les 
préoccupations croissantes concernant les plastiques marins et la pêche fantôme, notant qu'aucune CPC 
n'avait déclaré d'engins perdus ou récupérés en utilisant les formulaires CP51 et CP52 depuis l'entrée en 
vigueur de la recommandation. Elle a proposé de renforcer et de modifier la recommandation invitant à 
ratifier les instruments relatifs à la pollution marine. Les principaux changements apportés par la 
proposition comprennent une nouvelle définition de l’engin de pêche, l'inclusion des palangriers, la 
déclaration obligatoire des matériaux perdus de l’engin de pêche, l'obligation de tenir un registre des engins 
perdus et l'obligation de déclarer les engins perdus dans les rapports annuels des CPC. 
 
L'UE a accueilli favorablement la proposition et l'a jugée complète. En tant que signataire de la Convention 
internationale pour la prévention de la pollution par les navires de 1973, telle que modifiée par le Protocole 
de 1978 (MARPOL 73/78), elle a indiqué qu'elle n'avait aucun problème avec la définition de l'engin de 
pêche, mais a exprimé sa préoccupation quant au champ d'application, notant que la mesure ne couvrirait 
pas les engins intentionnellement déployés pour être récupérés plus tard, tels que les dispositifs de 
concentration de poissons (DCP), et a suggéré une modification de ce paragraphe. Elle a également demandé 
des éclaircissements sur la question de savoir si le registre proposé était spécifique aux engins de pêche 
abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière (ALDFG) et s'il s'appliquait à tous les navires. 
 
Le Japon a souligné l'importance de la cohérence avec les réglementations internationales actuelles, en 
particulier la Convention MARPOL 73/78, et a fait part de sa prudence quant aux divergences potentielles. 
Il a rappelé que les palangriers ont été exclus de la Recommandation 19-11 en raison de leur faible potentiel 
de pêche fantôme et qu'ils devraient rester exclus de la présente proposition. Si les DCP devaient être inclus, 
il a estimé que cela devrait être facultatif. Il s'est également demandé si l'obligation de déclaration 
améliorerait effectivement la situation compte tenu des difficultés pratiques liées à la récupération et a 
demandé des éclaircissements sur le type d'inspections auquel il est fait référence. 
 
Le Guatemala a soutenu les efforts déployés par l’ICCAT pour réduire la pollution marine et la mortalité par 
pêche des espèces non ciblées. Il partageait l'avis de l'UE selon lequel la proposition ne tient pas compte des 
efforts existants, tels que les DCP biodégradables, et pourrait donc avoir une incidence négative sur 
l'utilisation de cet engin de pêche légitime. Il a également soulevé des préoccupations quant à l'aspect 
pratique et à l'utilité du registre mis à jour et a suggéré un modèle.  
 
Le Maroc a remercié l'UE et s'est enquis du format du registre, des informations à y inclure et des types de 
navires auxquels il s'applique, en particulier les navires artisanaux et de petits métiers. 
 
Les États-Unis ont remercié les auteurs de la proposition et ont noté que la redéfinition de l’engin de pêche 
pour s'aligner sur la Convention MARPOL pourrait détourner l'attention de l'approche fondée sur les 
risques de la Recommandation 19-11. Ils ont demandé de plus amples informations sur la stratégie qui sous-
tend ce changement et ont demandé si des seuils pour les exigences de déclaration avaient été envisagés. 
Ils ont fait référence aux discussions de l'Organisation maritime internationale (OMI) sur les seuils et ont 
mis l'accent sur l'alignement avec d'autres instruments. 
 
Le Canada a présenté une version révisée du document, notant que la proposition avait été légèrement 
modifiée en réponse à certains des commentaires reçus. Il a précisé qu'il n'y avait pas de registre spécifique 
à l'esprit, mais seulement un carnet qui permet aux inspecteurs de vérifier les informations. Il a souligné 
que l'intention n'était pas de pénaliser l'utilisation des DCP mais de demander des comptes pour les DCP 
non récupérés et qu’il était heureux de continuer à travailler avec les CPC pour trouver une formulation 
acceptable. Il a confirmé au Maroc que le registre s'appliquerait aux navires visés au paragraphe 4. Il a 
confirmé aux États-Unis que l'élargissement de la définition visait à lutter contre la pollution marine et 
l'enchevêtrement des espèces, ce qu'il considérait comme conforme à la Convention MARPOL. Plusieurs CPC 
ont remercié les auteurs de la proposition, mais ont demandé plus de temps pour l'examiner de manière 
plus approfondie.   

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
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La Norvège a conclu en notant que la semaine précédente, la Conférence des Nations unies sur les océans 
avait adopté le Plan Océan qui encourageait officiellement la FAO et les organisations internationales 
concernées à s'attaquer au problème des engins de pêche rejetés et perdus et à leur impact sur les habitats 
marins. Tout en ne préconisant pas de changements majeurs, elle a estimé que les petits amendements 
figurant dans le projet de proposition renforceraient l'engagement de l’ICCAT à l'égard de cette question. 
La Norvège et le Canada ont remercié toutes les CPC qui avaient fait des commentaires constructifs et se 
réjouissaient de poursuivre les discussions sur cette question lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
 
6. Programmes d’observateurs 
 
Aucune question n'a été soulevée par l'IMM WG sur ce point de l'ordre du jour. 
 
 
7. Exigences relatives aux transbordements en mer et au port 
 
Aucune question n'a été soulevée par l'IMM WG sur ce point de l'ordre du jour. 
 
 
8. Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche 
 
Affrètement 
 
Les États-Unis ont présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les accords d'affrètement de 
navires et les accords d'accès », dans lequel ils proposaient de fusionner et de combiner deux 
recommandations de l’ICCAT dans le but de clarifier les éléments et de différencier les obligations en 
matière de déclaration. Parmi les principaux changements, citons la distinction entre les captures effectuées 
dans le cadre d'accords d'affrètement jusqu'au premier débarquement, l'actualisation des pratiques 
d'affrètement et de débarquement dans les ports, l'obligation de notification des affrètements avant le début 
de la pêche et l'indication des numéros OMI et des ports de débarquement prévus. Pour les accords d'accès, 
il a été proposé d'inclure de nouvelles dispositions sur la numérotation des navires de l’ICCAT, la 
communication d'informations et la disponibilité de données historiques.  
 
L'UE a émis des réserves quant à la fusion des deux mesures, notant que les deux instruments avaient des 
natures juridiques, des champs d'application et des procédures différents et qu'elle craignait donc que leur 
combinaison ne crée plus de confusion que de clarté. 
 
Le Japon a demandé que la phrase "exception faite de l’affrètement coque nue" soit conservée dans la 
proposition. Il a expliqué que dans l'affrètement coque nue, le pavillon est transféré à la CPC affréteuse, qui 
devient l'État du pavillon, ce qui clarifie la responsabilité de la gestion et la distingue de l'affrètement 
régulier. Il s'est également inquiété de la difficulté de distinguer les captures affrétées des captures 
antérieures lorsque la déclaration créerait une charge excessive pour les pêcheurs. En ce qui concerne le 
registre des ports, il a fait part de ses préoccupations car les navires japonais ne débarquaient pas toujours 
dans les ports de la zone de la Convention de l’ICCAT. La tenue d'une liste des navires affrétés dans le cadre 
d'accords spéciaux a été considérée comme une idée novatrice, mais on a estimé qu'il fallait plus de temps 
pour l'examiner afin de déterminer si la charge administrative pesant sur le Secrétariat était justifiée. 
 
Le Guatemala, tout en appréciant la mise à jour et les améliorations, s'est également interrogé sur l'intérêt 
de fusionner les mesures. Il a fait preuve de prudence et a rappelé que le mandat de l’ICCAT était de gérer 
les pêcheries et non le droit maritime. Il s'est prononcé en faveur d'un registre pour les accords 
d'affrètement, tel qu'il est actuellement tenu par le Secrétariat, mais pas pour les affrètements coque nue, 
qui relèveraient de la CPC concernée, conformément aux mesures actuelles et au droit international. 
 
Le Royaume-Uni a trouvé intéressante l'idée de combiner les deux sujets et a rappelé son accord d'accès 
avec l'UE sur le germon du Nord. Il a demandé si le nouveau registre des navires figurant dans le document 
serait incorporé dans le système intégré de gestion en ligne (IOMS) de l‘ICCAT afin d'éviter les doubles 
emplois et s'est interrogé sur les changements de date limite pour la déclaration des activités d'accès (du 
15 septembre au 31 juillet). 
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Le Panama a remercié les États-Unis et a reconnu les efforts visant à actualiser les mesures et à harmoniser 
le cadre réglementaire de l’ICCAT. Il a souligné l'importance de revoir et d'actualiser ces mesures et d'en 
assurer une mise en œuvre efficace. Le Président a fait référence à la « Consultation du Panama concernant 
les types d'affrètement décrits dans la Recommandation 13-14 de l’ICCAT, en particulier l'affrètement dit « 
coque nue » » comme étant très pertinente pour la discussion et a demandé au Panama de la présenter 
immédiatement après cette discussion. 
 
Le Taipei chinois a remercié les États-Unis et a indiqué qu'il avait des questions de clarification sur le 
paragraphe 26 qu'il examinerait en interne et suivrait bilatéralement si nécessaire. 
 
Les États-Unis ont indiqué qu'ils étaient ouverts à un retour à la formulation initiale de la Recommandation 
de l’ICCAT concernant l’affrètement de navires de pêche (Rec. 13-14)  en ajoutant « exception faite de 
l’affrètement coque nue ». En ce qui concerne la fusion des deux mesures, les États-Unis ont expliqué qu'ils 
répondaient à des demandes antérieures de clarification sur la manière de déclarer et de notifier les 
captures dans le cadre des accords d'affrètement et d'accès, afin d'apporter davantage de clarté. Ils ont 
conclu en remerciant les CPC et en indiquant qu'ils restaient ouverts à un débat plus approfondi sur la 
question de savoir s'il s'agissait de la meilleure solution et qu'ils étaient disposés à tenir des discussions 
bilatérales avec les CPC concernées afin de répondre à leurs préoccupations pendant la période 
intersession. Une version révisée a été produite, mais le Président a noté qu'il n'y avait pas de consensus et 
a encouragé la poursuite des discussions. 
 
Le Panama a présenté la « Consultation du Panama concernant les types d'affrètement décrits dans la 
Recommandation 13-14 de l’ICCAT, en particulier l'affrètement dit coque nue », qui pose des questions sur 
le champ d'application de l'affrètement coque nue dans le cadre de la Recommandation 13-14. En raison 
d'une différence d'interprétation de la part du Secrétariat, il avait soumis les questions spécifiques à l’IMM 
WG afin d'obtenir une certitude juridique en toute transparence, cherchant à confirmer que cette activité 
relèverait d'autres cadres juridiques internationaux ou à savoir si la mesure actuelle pourrait bénéficier 
d'une modification pour la rendre plus claire.  
 
Le Japon a confirmé que la Recommandation 13-14 ne couvrait pas l'affrètement coque nue étant donné 
qu'elle implique un changement de pavillon temporaire pour la CPC affréteuse qui assume alors toutes les 
responsabilités en tant qu'État du pavillon. Étant donné que la CPC affréteuse est responsable de ses navires, 
elle doit suivre toutes les Recommandations de l’ICCAT. Par conséquent, il estime qu’aucune mesure 
spécifique ou qu’aucune clarification supplémentaire ne sont nécessaires dans le contexte de la mesure 
actuelle. 
 
Le Guatemala a convenu qu'il existait une différence significative entre l'affrètement coque nue et 
l'affrètement sans changement de pavillon en vertu de la Recommandation 13-14 et a confirmé que l’ICCAT 
n'interdisait pas l'affrètement coque nue.  
 
À l'issue des débats, il a été convenu que les discussions se poursuivraient après une réflexion plus 
approfondie sur la proposition des États-Unis lors de la réunion annuelle, à la suite de nouveaux entretiens 
bilatéraux. 
 
 
9. Observations des navires et programmes d’inspection 
 
Le Président a demandé au Canada de présenter sa proposition « Projet de Résolution de l’ICCAT portant 
création d'un Groupe de travail ad hoc sur un programme d'arraisonnement et d'inspection en haute mer ». 
Le Canada a rappelé que depuis 2021, il avait proposé d'établir un programme d’arraisonnement et 
d’inspection en haute mer (HSBI) et que l’ICCAT était proche d'un consensus en 2022. Il a souligné que les 
programmes de HSBI étaient des outils essentiels pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (IUU) et que tout futur programme de HSBI de l’ICCAT devait être inclusif, participatif et 
coopératif. Dans cette optique, il a proposé la création d'un groupe de travail de l’ICCAT chargé de 
poursuivre les discussions et de résoudre toutes les questions en suspens afin de permettre à la Commission 
d'adopter un programme.  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2013-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2013-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2013-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2013-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2013-14-f.pdf
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En règle générale, à l'ICCAT, l'UE a indiqué qu'elle ne soutenait pas la création de nouveaux groupes de 
travail en raison de la charge de temps, d'énergie et de ressources imposée aux CPC et au Secrétariat. 
Néanmoins, elle a convenu de la nécessité de poursuivre les discussions et a suggéré que celles-ci aient lieu 
au sein de l'IMM WG et qu'elles soient basées sur le « Projet de résolution de l'ICCAT établissant un groupe 
de travail ad hoc sur un programme d’arraisonnement et d'inspection en haute mer » déjà bien établi. Elle 
a remercié le Canada et a exprimé sa volonté de poursuivre sa collaboration et de contribuer à la proposition 
lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
Le Guatemala a indiqué qu'il considérait le HSBI comme utile et important, mais a exprimé sa préoccupation 
quant au fait qu'il pourrait ne pas créer un système ICCAT, mais plutôt permettre à certaines nations 
d'entreprendre des activités sans norme approuvée par la Commission. Il a souligné l'importance de définir 
des éléments et des normes clés et a rappelé les réunions précédentes, comme celle du Séminaire de l’ICCAT 
sur les programmes d'arraisonnement et d’inspection en haute mer, tenu du 13 au 14 septembre 2023 à 
Vigo (Espagne), où le manque de reconnaissance de la nécessité d'aborder ces normes avait entravé les 
progrès. Il n'a pas exprimé de préférence marquée quant à la manière dont les discussions se sont déroulées 
au sein d'un groupe de travail ou de l'IMM WG, mais il a insisté pour que des travaux spécifiques et ciblés 
soient menés afin d'élaborer un programme pleinement inclusif auquel il a fait savoir qu'il était heureux de 
contribuer. 
 
Le Japon a largement soutenu la proposition du Canada, mais a fait part de ses préoccupations concernant 
la prolifération des groupes de travail et les implications budgétaires qui en découlent, en particulier pour 
les services d'interprétation. En ce qui concerne le texte, il a estimé que certains aspects étaient trop 
techniques et, pour faciliter la participation, il a demandé que toute réunion soit organisée de manière 
consécutive à la réunion de l'IMM WG. 
 
Le Maroc a soutenu la création d'un groupe de travail, mais a suggéré de l'intégrer à un autre groupe de 
travail tel que le Groupe d'experts en inspection portuaire pour le renforcement des capacités et l'assistance 
(PIEG). En ce qui concerne le texte proposé, le Maroc a suggéré d’ajouter d’autres éléments importants, 
notamment, la nécessité de l'accréditation et de la formation des inspecteurs, ainsi que les points de contact 
pour le partage officiel des preuves et la communication. 
 
Le Royaume-Uni a soutenu la proposition du Canada de créer un groupe de travail car il pourrait contribuer 
à faire avancer le HSBI, mais il a partagé les préoccupations de l'UE concernant la création de nouveaux 
groupes de travail et de réunions supplémentaires et a préféré que les discussions aient lieu dans le cadre 
de l’IMM WG. 
 
Le Brésil a soutenu la création d'un groupe de travail dédié, mais a souligné que la disparité des capacités 
de mise en œuvre entre les CPC en développement constituait un défi majeur. Le Brésil a proposé de 
contribuer à la discussion conformément aux cadres internationaux et nationaux, y compris la Convention 
des Nations unies sur le droit de la mer (UNCLOS). 
 
L'Uruguay a soutenu la création de ce groupe, malgré la charge de travail supplémentaire, comme étant le 
meilleur moyen d'aborder le sujet et de parvenir à un consensus sur le HSBI. 
 
Les États-Unis ont soutenu les efforts visant à établir une convention sur le HSBI à grande échelle, en 
soulignant qu'elle est essentielle pour lutter contre la pêche IUU. Ils ont estimé qu'un groupe de travail 
permettrait de faire avancer les discussions et de parvenir à un consensus, tout en reconnaissant les 
préoccupations liées à la création d'un nouveau groupe. 
 
Le Sénégal a accueilli favorablement la proposition du Canada, déclarant qu'elle était essentielle dans la 
lutte contre la pêche IUU, et a exprimé son soutien. 
 
Le Canada a remercié les CPC pour leurs commentaires qui reflétaient une volonté commune de faire 
progresser le développement du HSBI au sein de l'ICCAT. La Canada a proposé de consacrer une session de 
l’IMM WG de quatre jours en 2026 à l'HSBI, avec interprétation et une large participation des CPC. Le Canada 
s'est engagé à présenter une feuille de route lors de la réunion annuelle afin d'orienter les discussions 
futures. 
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Le Président a conclu que, bien qu'il n'y ait pas à ce stade de consensus sur le « Projet de Résolution de 
l’ICCAT portant création d'un Groupe de travail ad hoc sur un programme d'arraisonnement et d'inspection 
en haute mer », il encourageait les discussions à se poursuivre pendant la période intersessions et lors de 
la réunion annuelle de 2025. 
 
Pew Charitable Trusts (PEW) a apporté son large soutien à l'avancement de l'HSBI au sein de l'ICCAT et a 
partagé une note d'information avec des exemples d'autres programmes HSBI des ORGP et la façon dont ils 
pourraient être appliqués au sein de l'ICCAT. 
 

Suivi des cas de non-application potentielle (PNC) 
 

L'UE a présenté le « Suivi des infractions éventuelles détectées dans le cadre du programme d'inspection 
internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon », qui visait à présenter un suivi des 
éventuelles infractions détectées dans le cadre du programme d'inspection conjointe en Méditerranée, tel 
que soumis lors des réunions du Comité d'application de 2024. Elle a indiqué que les inspections effectuées 
dans le cadre du programme nécessitaient des ressources humaines et financières considérables et qu'il 
était nécessaire d'assurer un suivi adéquat pour garantir l'efficacité car l'absence de suivi envoyait un 
message d'impunité aux opérateurs qui ne respectaient pas les règles. Afin d'assurer un suivi efficace et 
transparent, l'UE a proposé que le Secrétariat prépare et publie un tableau sur le site web de l’ICCAT chaque 
fois qu'une infraction possible était signalée, accompagné d'une annexe énumérant tous les cas jusqu'à ce 
que l’infraction soit confirmée ou clôturée. 
 
Le Japon a reconnu la nécessité de clarifier les actions de suivi, mais a estimé qu'il était excessif de publier 
d'éventuelles infractions sur le site web de l’ICCAT avant que leur validité ne soit confirmée. Il a noté que 
l’inclusion dans la liste IUU de l’ICCAT était déjà couverte dans l'annexe 7 de la Recommandation de l'ICCAT 
amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05). Il a également demandé qui déterminerait ce qui constitue 
une éventuelle infraction, étant donné que la proposition indiquait uniquement que le Secrétariat de l’ICCAT 
publierait le rapport dès sa réception. 
 
Le Maroc a convenu qu'une infraction devrait être légalement confirmée par les autorités de la CPC avant 
d'être officiellement reconnue ou publiée sur le site web de l'ICCAT et a soutenu la limitation de la 
publication du tableau uniquement aux cas de non-application avérés afin d'éviter d'éventuelles actions 
injustes à l'encontre de l'opérateur concerné ou tout préjudice susceptible d’être causé par la publication 
d’une infraction non avérée. Il a également précisé que les actions proposées au point iii doivent être 
intégrées dans la Rec. 24-05 (thon rouge) et la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la 
Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la 
Méditerranée (Rec. 16-05) (espadon), car les dispositions actuelles relatives aux programmes JIS figurant 
dans ces Recommandations ne prévoient ni l’obligation pour la CPC de pavillon de répondre à la CPC 
d’inspection, ni la transmission d’un rapport au Secrétariat. 
 
Suite à d'autres discussions et questions de la part de certaines CPC, l'UE a indiqué qu'elle assurerait le suivi 
avec les CPC concernées pendant la période intersessions et qu'elle espérait présenter une nouvelle version 
du document au PWG lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
 
10. Programmes d’inspection au port et mesures du ressort de l’État du port 
 

10.1 Révision de la  Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des 
mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée (Rec. 23-17) 

 

Le Royaume-Uni a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 23-
17 amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures du ressort de l'État du port visant à 
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée (IUU) »], afin de mieux 
l'aligner sur l'Accord sur les mesures du ressort de l'État du port (PSMA) de la FAO de 2009. Il a souligné 
que ces mesures constituaient un moyen de défense essentiel contre la pêche IUU dans la zone de la 
Convention de l’ICCAT. Il s'est félicité des réponses positives reçues et a présenté les changements qui 
comprenaient la coordination entre les autorités de contrôle, le renforcement de la coopération et de 
l'échange d'informations, y compris par voie électronique, une formation appropriée pour les inspecteurs 
et des mesures visant à améliorer la transparence et à fournir un mécanisme de recours pour les capitaines 
qui se voient refuser l'entrée au port.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2016-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2016-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2016-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
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Le Guatemala a souligné l'importance du PSMA de la FAO, notant que certains pays sont encore en train de 
le ratifier. Il a estimé qu'il était équilibré que le préambule ne mentionne que l'accord sans impliquer 
l'adoption de son contenu, ce qui facilite la situation pour le Guatemala, mais il a exprimé son inquiétude 
quant à la possibilité pour le représentant du navire de présenter l'autorisation d'entrée au même État qui 
l'a délivrée. Il a également demandé une référence ou un accès aux manuels de formation des inspecteurs 
de l’ICCAT, une clarification des conflits potentiels avec l'annexe B de l'accord de la FAO, et quelques autres 
suggestions rédactionnelles pour plus de clarté. 
 
Le Japon a demandé des éclaircissements concernant plusieurs paragraphes comme ceux portant sur le 
mécanisme de communication électronique mentionné au paragraphe 7. Le Japon, en tant que membre du 
PSMA, a également exprimé sa volonté de soutenir les ajouts s'ils étaient alignés sur les dispositions du 
PSMA de la FAO. 
 
Le Canada a soutenu la proposition du Royaume-Uni d'aligner les mesures de l’ICCAT, notant qu'il avait 
soumis des commentaires écrits sur la première révision du Royaume-Uni. 
 
Le Maroc a apprécié la proposition et la nécessité de l'aligner sur le PSMA et a suggéré de standardiser 
l'utilisation du terme « demande préalable » au lieu de « notification préalable » dans l'ensemble du texte. 
En ce qui concerne les échanges électroniques, il a souligné que le PSMA exige que les rapports d'inspection 
soient envoyés à l'État du pavillon et au Secrétariat de la FAO, même si aucune infraction n'a été commise. 
Cela diffère de la pratique actuelle de l’ICCAT, d'où la proposition d'harmonisation et la prise en compte de 
ce point dans la nouvelle proposition. Il a également recommandé de discuter de la façon dont l'ICCAT 
pourrait être reliée électroniquement au système mondial d’échange d’informations (GIES) de la FAO afin 
de faciliter le travail et d'éviter la duplication de la déclaration des CPC qui sont Parties au PSMA et la charge 
de travail pour ces CPC. 
 
Les États-Unis étaient favorables à l'adaptation de la recommandation pour l'aligner sur le PSMA et avaient 
déjà fait part de leurs suggestions de rédaction au Royaume-Uni. Ils se sont fait l'écho des préoccupations 
du Japon concernant la structure du texte et ont proposé une cohérence dans la terminologie utilisée. 
 
L'UE s'est félicitée de l'accent mis sur la coordination, la formation et l'échange d'informations, et a soutenu 
l'alignement sur le PSMA.  
 
Après quelques discussions supplémentaires, une nouvelle version a été mise à disposition : « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 23-17 concernant des mesures du ressort de 
l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée 
(IUU) », qui visait à répondre à de nombreux points soulevés par les CPC. Le Royaume-Uni a reconnu qu'en 
raison des contraintes de temps pour la soumission de la version révisée, les commentaires n'ont pas pu 
être tous traités, notamment en ce qui concerne l'harmonisation de la terminologie, mais il est resté ouvert 
à la poursuite du dialogue.  
 
Le Secrétariat a noté que l'interopérabilité entre le GIES et le système IOMS pourrait être explorée, et que 
même si cela faciliterait le travail du Secrétariat et des CPC, ce n'était pas considéré actuellement comme 
une priorité dans le plan de travail du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-
ORT).  
 
Après d'autres discussions, l’IMM WG a reconnu qu'il ne s'agissait pas seulement d'une question 
d'interopérabilité des systèmes, mais que dans le cadre de la question plus large de la déclaration des 
données, il était nécessaire d'éviter la duplication des déclarations à l'ICCAT et à la FAO par l'intermédiaire 
du GIES. Il a été convenu que le Secrétariat prendrait contact avec la FAO sur l'état d'avancement du GIES 
et son éventuelle application dans le contexte de l'ICCAT, et qu'il ferait rapport au PWG lors de la réunion 
annuelle.  
 
Le Royaume-Uni a remercié tous les participants pour leurs contributions et leur intérêt et continuera à 
assurer la liaison avec les CPC pendant la période intersessions. Les travaux étant considérés comme 
continus, le Président a précisé qu'il n'y avait pas de consensus pour le moment sur la version révisée du 
projet de recommandation, mais qu’il encourageait néanmoins la poursuite des discussions entre les CPC 
en vue d'une discussion plus approfondie au sein du PWG lors de la réunion annuelle de 2025.  
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10.2 Discussion concernant le Groupe d'experts en inspection portuaire pour le renforcement des 
capacités et l'assistance (PIEG) 
 
Le Secrétariat de l'ICCAT a présenté le « Rapport sur la mission d'évaluation des besoins en matière 
d'inspection au port de l’ICCAT et sur les missions de formation à Walvis Bay, Namibie » concernant une 
mise à jour de la récente mission de formation à l'inspection portuaire en Namibie et des activités connexes. 
Il a été noté qu'aucune réunion du Groupe d'experts en inspection portuaire (PIEG) n'avait eu lieu à ce jour 
en 2025. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a indiqué qu'une première visite en Namibie visant à identifier les lacunes avait 
eu lieu en décembre 2024, suivie d'une session de formation en mars 2025 pour une trentaine d'inspecteurs 
nationaux. Le cours a été bien accueilli et considéré comme utile par les participants.  
 
Il a été noté que la Côte d'Ivoire et le Nigeria (catégorie A), la Namibie (catégorie B) avaient jusqu'à présent 
bénéficié de ce type de soutien et que le Sénégal serait le prochain pays de la catégorie B à en bénéficier. Il 
a également été signalé que d'autres pays avaient demandé une assistance, notamment la Guinée (Rép.), São 
Tomé et Príncipe, la Mauritanie et Saint-Vincent-et-les-Grenadines. Le Secrétariat a rappelé aux CPC la 
disponibilité des questionnaires d'auto-évaluation et a encouragé leur soumission au Secrétariat de l'ICCAT 
afin d'aider à mettre à jour les priorités en matière de renforcement des capacités. Le Secrétariat de l'ICCAT 
a exhorté toutes les CPC à examiner les ressources disponibles, y compris les manuels de formation des 
inspecteurs qui ont été achevés et sont disponibles sur le site web de l'ICCAT.  
 
L'UE a remercié le Secrétariat et a rappelé que le PIEG avait été établi en 2017 pour soutenir la mise en 
œuvre de la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) (Rec. 18-09), qui a été 
remplacée par la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures 
du ressort de l’État du port visant a prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (Rec. 23-17). L’UE a noté que le PIEG ne s'était pas réuni cette année et qu'aucune réunion 
n'était prévue pour l'avenir, peut-être car il n’y pas de questions urgentes. Elle a expliqué qu'elle visait à 
réduire le nombre de groupes de travail de l’ICCAT en raison des coûts et des contraintes de temps imposés 
aux experts et a suggéré que ce groupe d'experts soit progressivement supprimé. Toute mise à jour sur la 
poursuite des activités et des questions de formation pourrait faire l’objet d’un rapport et examinée par 
l’IMM WG et le Comité d’application.  
 
Les États-Unis ont reconnu que les groupes de travail de l’ICCAT nécessitaient du temps, des efforts et des 
fonds, mais ils ont souligné que ce groupe particulier s'est réuni occasionnellement et a contribué à des 
activités de renforcement des capacités qui ont aidé à la mise en œuvre de la Rec. 18-09, remplacée par la  
Rec. 23-17. Ils ont souligné la valeur du partage des connaissances des experts, qui a permis de planifier 
l'évaluation des besoins et les missions de formation, et ont estimé qu'il était prématuré d'envisager la 
suppression progressive du groupe. Ils ont suggéré que le groupe pourrait simplement s'abstenir de se 
réunir au cours d'une année donnée si aucun sujet urgent ne se présentait, ce qui permettrait d'éviter les 
frais de réunion.  
 
Le Canada a abondé dans le sens de l'UE et a reconnu la charge de nombreux groupes de travail, mais était 
d'accord avec les points soulevés par les États-Unis. Il a fait part de ses commentaires sur la récente mission 
en Namibie, qu'il a considérée comme très utile. Il a souligné l'importance de ces activités et le travail à 
accomplir, y compris l'examen des nouveaux formulaires d'auto-évaluation soumis.  
 
Le Président a remercié le Secrétariat et a suggéré que les récentes activités de formation et les activités de 
formation futures potentielles soient communiquées au PWG et que les questions pertinentes et utiles pour 
le PIEG soient renvoyées au PWG lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
 
11. Exigences d'inscription des navires 
 
Aucune question n'a été soulevée par l'IMM WG sur ce point de l'ordre du jour. 
 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
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12. Exigences liées au Système de surveillance des navires (VMS) 
 
Aucun point n'a été soulevé par les CPC au titre de ce point de l'ordre du jour. 
 
Global Fishing Watch (GFW) a présenté un « Document sur les considérations relatives à l’introduction du 
système d'identification automatique dans une recommandation » qui détaillait l'utilisation potentielle de 
l'AIS en complément de la surveillance VMS à l'ICCAT. Il a souligné la valeur des données des systèmes 
d'identification automatique (AIS) en libre accès pour la sécurité maritime, la gestion de la pêche, la 
transparence et la lutte contre la pêche IUU. Il a proposé que les discussions sur une recommandation 
concernant l’AIS soient reprises par le PWG lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
L'UE a remercié Global Fishing Watch pour ce document et a jugé certains aspects de sa proposition très 
intéressants. L’UE a rappelé qu’elle impose déjà l'AIS sur les navires à des fins de contrôle et a apprécié que 
le document mette en évidence sa valeur ajoutée et les meilleures pratiques d'autres ORGP. L'UE a exprimé 
son soutien à l'inclusion de telles dispositions à l’ICCAT et se réjouissait de pouvoir discuter de cette 
proposition lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
Le Guatemala s'est réservé le droit d'examiner la proposition, se déclarant préoccupé par la différence de 
précision entre les systèmes AIS et VMS. Il s'attendait à des difficultés dans l'utilisation simultanée des deux 
systèmes pour prouver les violations au-delà de tout doute raisonnable, car les divergences entre les deux 
systèmes pourraient compromettre les cas juridiques. Il a demandé que si cette mesure était présentée au 
PWG, elle soit accompagnée d'une analyse comparative technique de la précision des systèmes et de leurs 
avantages relatifs. Tout en reconnaissant la valeur de l'AIS, il est resté sceptique quant à sa capacité à 
remplacer ou à compléter le VMS jusqu'à ce que l'on ait plus de certitudes quant à sa fiabilité. 
 
Le Japon a reconnu l'importance de la surveillance des activités de pêche, mais il a fait savoir qu'il avait du 
mal à soutenir la divulgation publique obligatoire des informations relatives à la position des navires, qu'il 
considère comme très sensibles et commercialement confidentielles. Il a appelé à la prudence face à une 
telle approche et a fait remarquer que l'AIS a été conçu à l'origine à des fins de sécurité et que le fait d'en 
imposer l'utilisation à des fins d’application pourrait décourager les opérateurs de l'utiliser. 
 
Le Brésil a souligné son engagement en faveur de la transparence et a fait remarquer que les données AIS 
et VMS sont déjà publiquement accessibles au Brésil. Il a estimé que les points soulevés dans le document 
étaient importants et a soutenu la poursuite de l'évaluation de l'utilisation de l'AIS à des fins d’application 
à l’ICCAT. 
 
Le Sénégal a soutenu l'approche et a donné un exemple pratique de l'utilité de l'AIS en rappelant un cas 
d'inspection où l'absence de données AIS a empêché l'identification d'un navire et a retardé la prise de 
décision. 
 
Le Panama s'est félicité de l'impulsion donnée aux outils technologiques pour améliorer la traçabilité et la 
transparence, tout en reconnaissant que les capacités des CPC varient. Il a indiqué que l'AIS est déjà inclus 
dans les réglementations nationales pour la flottille internationale du Panama et qu'il est utile en tant 
qu'outil complémentaire pour l’application et la sécurité. Il a soutenu l'idée d'explorer progressivement ces 
technologies et d'adapter le cadre de l’ICCAT. 
 
Les États-Unis ont salué les efforts visant à améliorer le VMS en utilisant de nouvelles technologies, 
reconnaissant la demande croissante d'AIS pour la sécurité maritime et en tant qu'outil d'analyse des 
activités de pêche, mais ils ont souligné les limitations techniques. En général, ils ont reconnu l'utilité de 
l'AIS dans les enquêtes et en tant qu'outil d'exécution supplémentaire, mais ils ont souligné ses limites et 
les défis potentiels en tant qu'outil de contrôle de la manière suggérée. 
 
Le Président a conclu la discussion et a remercié GFW pour son document.  
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13. Autres questions 
 
Le Président a demandé au Japon de présenter son document « Analyse de la mise en œuvre des mesures 
de conservation des requins et proposition de marche à suivre ». Le Japon a souligné que, comme il l’avait 
exprimé au cours de la réunion de la Commission de l'année dernière, l'interdiction de « stocker, vendre ou 
offrir à la vente des requins » devrait être exclue des Recommandations sur les requins, étant donné que 
cette interdiction pour tous les ressortissants a été jugée irréalisable. Selon son examen de la manière dont 
les CPC mettent en œuvre ces interdictions pour leurs ressortissants, certaines CPC les appliquent 
uniquement aux pêcheurs et non à tous les ressortissants, et le Japon a conclu que non seulement le Japon 
mais également d'autres CPC sont confrontés à des défis dans la mise en œuvre d'une interdiction générale. 
Sur la base de l'examen, il a également proposé un paragraphe qui sera inclus dans la Recommandation 
intégrée sur les requins, à savoir le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur la conservation et la gestion 
des requins capturés en association avec les pêcheries de l'ICCAT » (PA4_805B/2024) afin que les CPC ne 
soient pas obligées d'interdire à tous leurs ressortissants de stocker, de vendre ou d'offrir à la vente des 
requins tout en garantissant l'interdiction de la rétention et d'autres activités de ces espèces par leurs 
navires de pêche. Il a conclu que l'interdiction de ces actions à bord des navires serait suffisante et a annoncé 
son intention de soumettre une proposition formelle de Recommandation consolidée sur les requins lors 
de la réunion annuelle de 2025. 
 
L'UE a expliqué que l'objectif de sa proposition de consolidation de 2024 (PA4_805B/2024) était de clarifier 
les explications et les exigences de l’ICCAT et non de les étendre. L’UE a noté que si les dispositions de 
l’ICCAT ne sont pas directement transposées dans le droit national de l'UE, elles sont automatiquement 
contraignantes en vertu des traités fondateurs. En outre, ces obligations sont couvertes par d'autres 
règlements de l'UE, tels que ceux relatifs à la protection de la faune et de la flore sauvages et à la 
conservation des ressources halieutiques, qui établissent des mécanismes d'application et de sanction. Les 
États membres de l'UE appliquent également des interdictions nationales sur la vente et le commerce des 
requins, et des inspections sont effectuées à bord des navires, lors des débarquements et par les autorités 
douanières. Du moins de son point de vue, l’UE n’était pas d'accord avec la conclusion du Japon selon 
laquelle peu de CPC appliquent l'interdiction. L'UE s'est félicitée de la formulation proposée par le Japon et 
a indiqué qu’elle en tiendrait compte lors de l'élaboration d'une proposition pour la réunion annuelle de 
2025, tout en réservant sa position jusqu'à cette date. 
 
Le Maroc a remercié le Japon et a d'abord demandé une correction de la référence au Maroc dans le 
document, qui indique que les ventes sont interdites « sous condition de permis de pêche qui ne 
s'appliquent qu'aux pêcheurs ». Il a précisé que lorsqu'une espèce est interdite, l'interdiction s'applique à 
toutes les chaînes d'approvisionnement dans le cadre d'une législation nationale stricte qui réglemente et 
sanctionne la rétention à bord, le transbordement, le débarquement, le stockage, la vente et la mise en vente. 
 
La Norvège a remercié l'UE et le Secrétariat pour la réunion et le Japon pour son analyse exhaustive. La 
Norvège a soutenu les efforts de consolidation déployés par l'UE l'année précédente et a fait remarquer 
qu'elle mettait en œuvre toutes les obligations découlant d'instruments internationaux tels que la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 
(CITES). La Norvège étudiera plus avant la proposition du Japon avant d'adopter une position formelle lors 
de la réunion annuelle de 2025. 
 

Les États-Unis ont convenu avec le Japon de l'importance de se concentrer sur les navires des CPC jusqu'au 
premier point de débarquement lors de la mise en œuvre des mesures concernant les requins, mais ils ont 
exprimé leur inquiétude quant à la manière dont des dispositions plus larges pourraient avoir une incidence 
sur les marchés des requins, citant des cas juridiques aux États-Unis impliquant des navires recevant des 
captures de navires soumis à ces interdictions. Ils ont appelé à la réalisation d'autres études pour 
déterminer comment le fait de se concentrer uniquement sur le navire peut permettre d'éviter les failles du 
marché. Ils ont conclu en notant que les mesures actuelles de l’ICCAT fournissent déjà des outils importants 
de conservation et de gestion et que le problème sous-jacent pourrait être une mauvaise mise en œuvre 
plutôt qu'une mauvaise réglementation. Enfin, ils ont pris note de l'intention du Japon de présenter une 
proposition lors de la réunion annuelle de 2025 et se sont félicités de la poursuite des discussions. 
 
  

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_805B_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_805B_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_805B_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_805B_FRA.pdf
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Le Guatemala s'est dit ouvert à l'examen du texte et a suggéré des améliorations potentielles. En ce qui 
concerne l'appendice, il a précisé qu'en vertu de la législation guatémaltèque, du fait de sa participation aux 
ORGP, les dispositions de l'ICCAT sont automatiquement applicables à leurs ressortissants et à leurs 
pêcheries, bien que la note indique qu'il n'y a pas d'information pour eux sur la législation interdisant le 
stockage et la vente de requins. 
 
Le Panama, en référence à son inscription dans l’appendice, s'est également aligné sur les interventions 
précédentes et a souligné que sa réglementation nationale mettait en œuvre toutes les mesures de gestion 
des ORGP, y compris les mesures relatives aux requins. 
 
Le Royaume-Uni a soutenu le point de vue selon lequel les mesures de l’ICCAT ne devraient pas être 
édulcorées ou réduites en termes d’application. Il a pris note des consultations internes en cours sur les 
suggestions du Japon, citant la complexité de sa propre législation qui comprend des cadres de protection 
des requins et des règlements de pêche complétés par des lois commerciales et des contrôles aux frontières. 
Il a conclu en approuvant l'approche de précaution et la recherche de solutions pratiques pour la mise en 
œuvre et le suivi des mesures de l’ICCAT et s’est félicité de la poursuite des discussions. 
 
Le Japon a remercié les participants pour leurs commentaires et a souligné que l'objectif de cette réflexion 
n'était pas de signaler la non-application, mais de mettre en lumière les difficultés communes de mise en 
œuvre. Reconnaissant la complexité des cadres juridiques des CPC, le Japon a demandé à toutes les CPC de 
clarifier l’état de leur mise en œuvre en utilisant la feuille de contrôle des requins. Il a confirmé son intention 
de préparer un projet de Recommandation et s'est réjoui de poursuivre la discussion lors de la réunion de 
la Commission de 2025. 
 
 
14. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a indiqué que le rapport serait rédigé et diffusé pour adoption par correspondance. Il a 
remercié tous les participants pour leurs contributions, le travail des interprètes et le soutien du Secrétariat 
et a clôturé la réunion.  
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Appendice 1 
 

Ordre du jour 
 
 

1. Ouverture de la réunion et organisation des sessions 
 
2. Désignation du rapporteur 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Examen du programme de document statistique et des systèmes de documentation des captures 

(SDP/CDS) : 
 
4.1 Examen des conclusions des réunions du Groupe de travail permanent sur les systèmes de 

documentation des captures (CDS WG) 
 

5. Examen des mesures relatives au suivi et à l'inspection, et responsabilités de l'État du pavillon : 
 
5.1 Examen des conclusions du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS 

WG) 
 

5.2 Examen des points soulevés au sein de la Sous-commission 2 : 
 

5.2.1 Amendements éventuels au plan pour le thon rouge de l'Est (Rec. 24-05) 
 
5.2.2 Amendements éventuels au plan pour le thon rouge de l'Ouest (Rec. 22-10) 

 
6. Programme d’observateurs  

 
7. Exigences relatives aux transbordements en mer et au port 

 
8. Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche 

 
9. Observation des navires et programmes d’inspection 

 
10. Programmes d’inspection au port et mesures du ressort de l’État du port 

 
10.1 Examen de la Rec. 23-17 
 
10.2 Discussions relatives au Groupe d’experts en inspection au port (PIEG) 
 

11. Exigences d'inscription des navires 
 

12. Exigences du système de surveillance des navires (VMS) 
 

13. Autres questions 
 

14. Adoption du rapport et clôture 
 

  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2024-05-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-10-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
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Appendice 2 
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Brasília 
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* En raison de la demande de protection des données émise par quelques délégués, les coordonnées complètes ne sont pas mentionnées 
dans certains cas. 
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Appendice 3 
 
Commentaires des CPC et modèles révisés pour les systèmes de surveillance électronique (EMS), la 

description des programmes internes et les rapports de mise en œuvre 
 

(présenté par le Secrétariat de l’ICCAT) 
 
Conformément aux paragraphes 14, 15 et 16b) de la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes 
minimales et des exigences du programme aux fins de l'utilisation des systèmes de surveillance électronique 
(EMS) dans les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-18), le Secrétariat avait préparé deux modèles qui pourraient 
être utilisés pour transmettre le rapport sur la mise en œuvre des programmes EMS internes et la 
description du programme EMS interne. Les deux modèles sont actuellement disponibles sur la page web 
de l’ICCAT. 
 
Au cours de la réunion du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (WG EMS), tenue 
en format hybride le 10 juin 2024 à Porto (Portugal), l'Union européenne a suggéré de distribuer ces 
modèles, présentés respectivement en tant que documents EMS_05/i2024 (addendum 1 de 
l’appendice 3) et EMS_06/i2024 (addendum 2 de l’appendice 3), aux CPC afin de les inviter à soumettre 
leurs commentaires. À cette fin, le Secrétariat a distribué la circulaire nº 05960/2024 de l'ICCAT. Après 
avoir compilé les commentaires, les modèles révisés seront soumis à l'examen du Groupe de travail 
permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l'ICCAT (PWG) à la 
24ème réunion extraordinaire de la Commission. 
 
Des commentaires sur le modèle de rapport sur la mise en œuvre du programme EMS interne ont été reçus 
de l'Union européenne et du Japon (addenda 3 et 4 de l’appendice 3, respectivement) et des 
commentaires sur le modèle de description du programme EMS interne ont été reçus de l'Union européenne 
(addendum 5 de l’appendice 3). 
 
À la suite de la réunion du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS WG), qui 
s'est tenue en format hybride le 17 juin 2025 à Bruxelles (Belgique), le Japon, les États-Unis et l'Union 
européenne ont soumis conjointement une proposition concernant le modèle des programmes internes 
d’EMS (addendum 6 de l’appendice 3) et le modèle de description des programmes internes d’EMS 
(addendum 7 de l’appendice 3). 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://iccat.int/wfra/Forms/EMSProgram_Implementation.docx
https://iccat.int/wfra/Forms/EMSProgram_Description.docx
https://iccat.int/wfra/Forms/EMSProgram_Description.docx
https://www.iccat.int/fr/SubmitCOMP.html
https://www.iccat.int/fr/SubmitCOMP.html
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Addendum 1 de l’appendice 3 
 

Rapport sur les résultats de la mise en œuvre du programme EMS interne en (AAAA)  
(Rec. 23-18, paragr. 16 b) 

 
 

1.  Nombre de navires contrôlés 
 
2.  Effort de pêche contrôlé (spécifier l’unité) 
 
3.  Niveaux de couverture atteints par pêcherie et par type d'engin 
 
4.  Détails sur la manière dont ces niveaux de couverture ont été calculés 
 
5.  Informations sur le contrôle de l’application, le cas échéant 
 

 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
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Addendum 2 de l’appendice 3 
 

Description du programme EMS interne 
(Rec. 23-18, paragraphe 14) 

 
 
1. Exemple de plan de surveillance des navires (VMP) utilisé dans le cadre du programme. 

 
2. Responsabilités des autorités de pêche et du propriétaire/de l'équipage du navire en ce qui concerne : 

 
- l'installation et l'entretien de l'équipement (y compris le nettoyage de routine des caméras) 

 
- les mesures à prendre en cas de défaillance mécanique ou technique de l’EMS. 

 
3. Protocoles pour le stockage et l'extraction des données. 

 
4. Liste de toute mesure de l’ICCAT pour laquelle l'utilisation de l’EMS est nécessaire pour que la CPC 

remplisse l’exigence de la ou des Recommandations de l’ICCAT : 
 
- à des �ins du contrôle de l’application, 

 
- protocoles de noti�ication et de suivi des infractions potentielles mentionnées dans l’annexe 5 

de la Rec. 23-18. 
 

 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
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Addendum 3 de l’appendice 3 

 
Commentaires formulés par l’Union europénne concernant le 

Rapport sur les résultats de la mise en œuvre du programme EMS interne en (AAAA)  
(Rec. 23-18, paragr. 16 b) 

 
(Document présenté par l'UE) 

 
 

1. Nombre de navires soumis à l'obligation d'observation en vertu des règles de l’ICCAT, ventilé par 
pêcherie et par type d'engin. 
 

2. Nombre de navires contrôlés et niveaux de couverture atteints, ventilés entre les observateurs 
humains et la surveillance au moyen de systèmes EMS, et par pêcherie et type d'engin 

 
3. Effort de pêche contrôlé (spécifier l'unité) atteint par pêcherie et par type d'engin (à la fois humain et 

EMS) 
 
[…] 

 
4. Détails sur la manière dont ces niveaux de couverture ont été calculés 

 
[…] 

 
5. Éventuelles défaillances techniques dans le fonctionnement du système et leur impact (nombre 

d'heures/jours et pourcentage de la sortie totale, lorsqu'aucune information n'a été reçue). 
 

6. Lorsque l’EMS est utilisé à des fins scientifiques : 
 

- Détails sur l'analyse des données effectuée (pourcentage de jours/opérations analysés, méthode : 
aléatoire, etc.) 

- Détails sur l'exhaustivité des données extraites et soumises à l’ICCAT dans le cadre des données 
d'observation utilisées à des �ins scienti�iques (formulaires ST-09 ou autres adoptés à l'avenir). 

 
7. Lorsque l'EMS est utilisé pour contrôler l’application : 
 

- Liste des mesures de l'ICCAT qui ont été contrôlées au moyen de l'EMS (c.-à-d. paragraphe 37 de 
la Rec. 22-01 - Utilisation des DCP, paragraphe 50 de la Rec. 22-01 - Enregistrement précis des 
captures, etc.) 

- Détails sur l'analyse des données effectuée (pourcentage de jours/opérations analysés, méthode : 
basée sur le risque ou aléatoire) 

- Liste et détails des cas de non-application détectés 
 

 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-01-f.pdf
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Addendum 4 de l’appendice 3 
 

Commentaires formulés par le Japon concernant le 
Rapport sur les résultats de la mise en œuvre du programme EMS interne en (AAAA)  

(Rec. 23-18, paragr. 16 b) 
 

(Document présenté par le Japon) 
 

 
1. Nombre de navires ou effort de pêche (spécifier l'unité) contrôlés 
 
[…] 

 
2. Niveaux de couverture atteints par pêcherie et par type d'engin 

 
3. Détails sur la manière dont ces niveaux de couverture ont été calculés 

 
4. Informations sur le contrôle de l’application, le cas échéant 
 
 
Note : Les CPC peuvent fournir ces informations dans le corps du texte de leur rapport annuel. 
 

 
 

 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
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Addendum 5 de l’appendice 3 
 

Commentaires formulés par l’Union europénne concernant la 
Description du programme EMS interne 

(Rec. 23-18, paragraphe 14) 
 

(Document présenté par l'UE) 
 
 
1. Nombre de navires couverts par l'EMS, ventilé par pêcherie et type d'engin 

 
2. Exemple de plan de surveillance des navires (VMP) utilisé dans le cadre du programme (pour chaque 

type de navire et/ou de pêcherie) 
 

3. Responsabilités des autorités de pêche et du propriétaire/de l'équipage du navire en ce qui concerne : 
 

- l'installation et l'entretien de l'équipement (y compris le nettoyage de routine des caméras) 
 

- les mesures à prendre en cas de défaillance mécanique ou technique de l’EMS. 
 

4. Protocoles pour le stockage et la conservation des données, et pour la transmission ou l’extraction des 
données 
 

5. Sociétés indépendantes autorisées par la CPC, institutions de la CPC ou autorités de la CPC chargées de 
l'analyse des données EMS 

 
6. Lorsque l’EMS est utilisé à des fins scientifiques : 

 
- Méthode d'analyse des données à employer (basée sur les risques ou aléatoire, pourcentage 

analysé de vidéos, utilisation de capteurs pour l'analyse des données). 
- Détails sur le protocole d'extraction et de soumission des données à l’ICCAT dans le cadre des 

données d'observation utilisées à des fins scientifiques (formulaires ST-09 ou autres formulaires 
adaptés aux données EMS à l'avenir). 

 
7. Lorsque l'EMS est utilisé pour contrôler l’application : 

 
- Liste de toute mesure de l’ICCAT devant faire l'objet d'un suivi au moyen de l'EMS (c.-à-d. 

paragraphe 37 de la Rec. 22-01 - Utilisation des DCP, paragraphe 50 de la Rec. 22-01 - 
Enregistrement précis des captures, etc.). 

 
[…] 

 
- Méthode d'analyse des données à employer (basée sur les risques ou aléatoire, pourcentage 

analysé de vidéos, utilisation de capteurs pour l'analyse des données) 
 
- Protocoles de noti�ication et de suivi des infractions potentielles mentionnées dans l’annexe 5 de 

la Rec. 23-18. 
 

  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
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Addendum 6 de l’appendice 3 
 

Commentaires du Japon, des États-Unis et de l'UE sur le rapport relatif aux résultats de la mise en 
œuvre de leur programme interne d’EMS au cours de (YYYY)  

(Rec. 23-18, paragr. 16 b) 
 

(Document soumis par le Japon, les Etats-Unis et l’UE) 
 

Les CPC qui choisissent de mettre en œuvre l'EMS afin de répondre aux exigences de l'ICCAT en matière de 
collecte de données scientifiques et/ou de suivi de l'application devront inclure dans leur rapport annuel 
des informations pertinentes sur les résultats de la mise en œuvre de leur programme interne d’EMS au 
cours de l'année précédente : 
 
Si l'on choisit de mettre en œuvre l’EMS pour les besoins de la collecte de données scientifiques : 
 
1. Nombre de navires ou d'efforts de pêche (préciser l'unité) contrôlés par l’EMS. 
      
2. Niveaux de couverture par l’EMS atteints par pêcherie et par type d'engin pour la déclaration 

scientifique. 
 
3. Détails sur la manière dont ces niveaux de couverture par l’EMS ont été calculés. 
 
Informations facultatives : 
 
-  Détails sur l'analyse des données effectuée (pourcentage de jours/opérations analysées, méthode : 

aléatoire, etc.). 
 
-  Détails sur l'exhaustivité des données extraites et soumises à l’ICCAT dans le cadre des données 

d'observateurs utilisées à des fins scientifiques (formulaires ST-09 ou autres adoptés à l'avenir). 
      
Si l'on choisit de mettre en oeuvre l’EMS à des fins de contrôle de l’application : 
 
1. Nombre de navires ou d'efforts de pêche (préciser l'unité) contrôlés par l’EMS. 
 
2. Niveaux de couverture par l’EMS atteints par pêcherie et par type d'engin.      
 
3. Détails sur la manière dont ces niveaux de couverture par l’EMS ont été calculés. 
      
 
Informations facultatives : 
 
-  Détails sur l'analyse des données effectuée (pourcentage de jours/opérations analysées, méthode : 

basée sur le risque ou aléatoire). 
 
- Liste et détails des cas de non-application détectés. 
 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
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Addendum 7 de l’appendice 3 
 

Commentaires du Japon, des États-Unis et de l'UE 
sur la description des programmes internes d’EMS 

(Rec. 23-18, paragraphe 14) 
 

(Document soumis par le Japon, les Etats-Unis et l’Union européenne) 
 
Une CPC qui choisit de mettre en œuvre un programme EMS dans ses pêcheries de palangres et/ou de 
senneurs afin de répondre aux exigences de l'ICCAT en matière de collecte de données scientifiques et/ou 
de suivi de l'application devra élaborer un programme EMS interne contenant les informations suivantes : 
 
1. Exemple de plan de surveillance des navires (VMP) utilisé dans le cadre du programme. 
 
2. Responsabilités des autorités de pêche et du propriétaire/de l'équipage du navire en ce qui concerne : 

 
- l'installation et l'entretien de l'équipement (y compris le nettoyage de routine des caméras) 
- les mesures à prendre en cas de défaillance mécanique ou technique de l’EMS. 

 
3. Protocoles pour le stockage et l'extraction des données 

 
4. Liste de toute mesure de l’ICCAT, lorsque l'utilisation de l’EMS est nécessaire pour que la CPC satisfasse 

à l’exigence de la ou des Recommandations de l’ICCAT : 
 

- AÀ  des �ins du contrôle de l’application 
- Protocoles de noti�ication et de suivi des infractions potentielles mentionnées dans la Rec. 23-18 

Annexe 5 
 
Informations facultatives : 
 
1. Nombre de navires couverts par l'EMS, ventilé par pêcherie et type d'engin 
 
2. Sociétés indépendantes autorisées par la CPC, institutions de la CPC ou autorités de la CPC chargées de 

l'analyse des données EMS. 
 
3. Lorsque l’EMS est utilisé à des �ins scienti�iques : 

 
- Méthode d'analyse des données à employer (pourcentage de vidéos analysées, utilisation de 

capteurs pour l'analyse des données) 
- Détails sur le protocole d'extraction et de soumission des données à l’ICCAT dans le cadre des 

données des observateurs utilisées à des �ins scienti�iques (formulaires ST-09 ou autres 
formulaires adaptés aux données EMS à l'avenir). 

 
4. Lorsque l'EMS est utilisé pour contrôler l’application : 

 
- Liste des mesures de l’ICCAT à surveiller au moyen de l'EMS (c.-à-d. paragraphe 40 de la Rec. 24-

01 - Utilisation des DCP, paragraphe 61 de la Rec. 24-01 - Enregistrement précis des captures, etc.) 
- Méthode d'analyse des données à employer (basée sur les risques ou aléatoire, pourcentage de 

vidéo analysée, utilisation de capteurs pour l'analyse des données) 
 

  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-01-f.pdf
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Appendice 4 
 

Document de discussion sur les amendements à la Recommandation 24-05 de l’ICCAT établissant 
un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée  

(Document présenté par l’Union européenne) 
 
Note explicative 
 
En ce qui concerne l'amendement à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-
05) proposé lors de la dernière réunion intersessions de la Sous-commission 2 tenue en mars 2025 
(« Proposition d’amendements de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-
05) (point nº7 de l’ordre du jour) » [PA2_25/2025]) concernant la validation par l'observateur régional, 
l'Union européenne s'est engagée à identifier les dispositions de la Recommandation dans lesquelles cette 
référence apparaît. 
 

Modification de la Rec. 24-05 
Validation par l'observateur régional de l'ICCAT 
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Texte actuel Texte proposé 

Paragraphe 194  
Lorsque la destination du thon rouge est un navire 
de transformation, le capitaine ou le représentant 
du navire de transformation devra remplir une 
déclaration de transformation. Lorsque le thon 
rouge mis à mort doit être débarqué directement 
au port, l’opérateur de la ferme ou de la madrague 
devra remplir une déclaration de mise à mort. Les 
déclarations de transformation et de mise à mort 
devront être validées par l'observateur régional 
de l’ICCAT ou l'observateur de la CPC présent lors 
de l’opération de mise à mort. 

Paragraphe 194  
Lorsque la destination du thon rouge est un navire 
de transformation, le capitaine ou le représentant 
du navire de transformation devra remplir une 
déclaration de transformation. Lorsque le thon 
rouge mis à mort doit être débarqué directement 
au port, l’opérateur de la ferme ou de la madrague 
devra remplir une déclaration de mise à mort. Les 
déclarations de transformation et de mise à mort 
devront être vérifiées et ensuite signées, par 
l'observateur régional de l'ICCAT ou l'observateur 
de la CPC présent lors de l’opération de mise à 
mort, sauf s’il existe une éventuelle non-
application empêchant la signature.  
  

Paragraphe 195 
La déclaration de transformation et la déclaration 
de mise à mort devront contenir au moins les 
informations suivantes en utilisant l’annexe 15 :  
[…]   
- validation par l'observateur régional de l'ICCAT 
ou l'observateur de la CPC, selon le cas. 

Paragraphe 195 
La déclaration de transformation et la déclaration 
de mise à mort devront contenir au moins les 
informations suivantes en utilisant l’annexe 15 :  
[…]   
-  vérification et signature par l'observateur 
régional de l'ICCAT ou l'observateur de la CPC, sauf 
s'il existe une éventuelle non-application 
empêchant la signature.  
 

Annexe 6. Programme d’observateurs des CPC 
 
 
4 b) valider les informations contenues dans 
les déclarations de transformation et/ou de mise à 
mort faites par le capitaine ou le représentant du 
navire de transformation ou l'opérateur de la 
madrague. 

Annexe 6. Programme d’observateurs des CPC 
 
4 b) vérifier et ensuite signer, sauf s'il existe 
une éventuelle non-application empêchant la 
signature, les informations contenues dans les 
déclarations de transformation et/ou de mise à 
mort faites par le capitaine ou le représentant du 
navire de transformation ou l'opérateur de la 
madrague. 
 

Annexe 6. Programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT 
 
xxiii. dans les deux cas, vérifier l'ordre de 
libération délivré par l'autorité compétente et 
valider les informations contenues dans la 
déclaration de libération faite par l’opérateur 
donateur ou l’opérateur de la ferme ; 
 

Annexe 6. Programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT 
 
xxiii. dans les deux cas, vérifier l'ordre de 
libération délivré par l'autorité compétente et 
ensuite signer, sauf s'il existe une éventuelle 
non-application empêchant la signature, les 
informations contenues dans la déclaration de 
libération faite par l’opérateur donateur ou 
l’opérateur de la ferme ; 

Annexe 6. Programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT 
 
xxv.  valider les informations contenues dans 
les déclarations de transformation et de mise à 
mort faites par le capitaine ou le représentant du 
navire de transformation ou par l'opérateur de la 
ferme ; 

Annexe 6. Programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT 
 
xxv.  vérifier et ensuite signer, sauf s'il existe 
une éventuelle non-application empêchant la 
signature, les informations contenues dans les 
déclarations de transformation et de mise à mort 
faites par le capitaine ou le représentant du navire 
de transformation ou par l'opérateur de la ferme ; 
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Annexe 10. Protocole de libération 
 
7. L'observateur régional de l’ICCAT devra valider 
les informations contenues dans la déclaration de 
libération. L’opérateur donateur ou de la ferme 
devra soumettre la déclaration de libération à ses 
autorités dans les 48 heures suivant l'opération de 
libération pour transmission au Secrétariat de 
l’ICCAT. 

Annexe 10. Protocole de libération 
 
7. L'observateur régional de l’ICCAT devra vérifier 
et ensuite signer, sauf s'il existe une éventuelle 
non-application empêchant la signature, les 
informations contenues dans la déclaration de 
libération.  L’opérateur donateur ou de la ferme 
devra soumettre la déclaration de libération à ses 
autorités dans les 48 heures suivant l'opération de 
libération pour transmission au Secrétariat de 
l’ICCAT. 
 

Annexe 15. Modèle de déclaration de transformation 
et de déclaration de mise à mort 
 
Validation par l'observateur régional de l'ICCAT 
ou l'observateur de la CPC, selon le cas : 

Annexe 15. Modèle de déclaration de transformation 
et de déclaration de mise à mort 
 
Vérification et ensuite signature, sauf s'il existe 
une éventuelle non-application empêchant la 
signature, par l'observateur régional de l'ICCAT 
ou l'observateur de la CPC, selon le cas : 
 

 
 


